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AMICALE FRANCAISE 

DES ARBITRES DE FOOTBALL  

FICHE DE PROCEDURE : 

« PROTECTION JURIDIQUE » 
 

Article 1 :  
Définition du service proposé 

aux adhérents de l'AFAF 

 

L'AFAF propose une protection juridique aux adhérents afin qu'ils soient 

représentés et défendus dans le cadre d'une procédure juridique engagée à 

l'encontre d'une ou plusieurs personne(s) et conduisant l'adhérent à se 

présenter devant les tribunaux. La protection juridique inclut tous les frais 

de procédure et une assistance juridique dès l'ouverture du dossier, assurée 

par les deux avocats mandatés par l'AFAF.  

Article 2 :  
Conditions de prise en charge  

Être adhérent à l'AFAF (la date faisant foi est la date d'inscription sur le 

logiciel d'adhésion HAT TRICK de la saison en cours).  

La prise en charge est effective dès l'arrivée dans l’enceinte du stade et 

jusqu’au retour au domicile, directement depuis le stade. Il n'y a pas de 

conditions restrictives de la protection juridique liées au nombre de 

procédures engagées.  

Article 3 :  
Conditions liées au délai de 

déclaration 

L'adhérent doit déclarer l'incident dans les 72 heures qui suivent le sinistre 

par courriel adressé à l'adresse : contact.afafnational@gmail.com 

Exemples : les incidents se sont produits le samedi, la date limite de 

déclaration est le mardi à minuit, si les incidents se sont produits le 

dimanche, la date limite de déclaration est fixée au mercredi à minuit.  

Article 4 :  
Formalités administratives à 

effectuer (sur  place et après le 

match)  

L'adhérent doit mentionner les faits sur la feuille de match en indiquant s’ils 

se sont produits avant ou pendant le match (éventuellement faire des 

photos des licences des joueurs et dirigeants concernés par les faits). 

Il doit se procurer une photocopie de la feuille de match (ou récupérer le 

fichier informatique de la feuille de match informatisée).  

Il est important de noter les coordonnées du ou des témoins des faits afin de 

pouvoir communiquer des informations à la police ou à la gendarmerie lors 

du dépôt de plainte car elles seront utiles lors de l'enquête. 

Il faut obligatoirement établir un rapport d’arbitrage complémentaire en 

détaillant les faits avec un maximum de précision si les incidents se sont 

produits après la rencontre et qu'aucune mention précise n'a pu être inscrite 

sur la feuille de match.  

L'adhérent doit aller porter plainte sous 72 heures maximum au 

commissariat ou à la gendarmerie le(a) plus proche en y faisant inscrire la 

mention : «Violences volontaires (ou menaces verbales) à l’encontre d’une 

personne dépositaire d’une mission de service public» en référence à la loi 

n° 2006-1294 du 23 octobre 2006 portant diverses dispositions relatives aux 

arbitres  « Art. L. 223-2. - Les arbitres et juges sont considérés comme 

chargés d'une mission de service public au sens des articles 221-4, 222-3, 

222-8, 222-10, 222-12, 222-13 et 433-3 du code pénal et les atteintes dont 

ils peuvent être les victimes dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de 

leur mission sont réprimées par les peines aggravées prévues par ces 

articles.  
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Article 5 :  
Précisions importantes sur les 

modalités d'établissement du 

certificat médical 

Il convient de rappeler qu’en droit français, les mêmes faits de violences 

peuvent être juridiquement qualifiés de manière différente selon 

l’interruption temporaire de travail (ITT) fixées par les unités médico-

judiciaires  (UMJ) (*). 
 

- Violences sans ITT- UMJ   =  simple contravention jugée devant Tribunal de Police 

- Violences avec ITT- UMJ  =  délit jugé devant Tribunal Correctionnel 
 

S’agissant d’un arbitre agressé dans le cadre de l’exercice d’une mission de 

service public, il existe une « circonstance aggravante » liée à des faits de 

violence avec ITT.  
 

Ces précisions sont très importantes dans la mesure où dans ce type de 

dossiers, il faut systématiquement rappeler à la victime qu’elle doit réclamer 

une réquisition judiciaire UMJ lors du dépôt initial de la plainte. 
 

L'adhérent doit impérativement être en possession d’une réquisition 

judiciaire aux fins d’être examiné par les Unités Médico- 

Judiciaires, préalable indispensable à la fixation de l’ITT. (le certificat 

d’un Médecin traitant ou d’un spécialiste n’ayant aucune valeur quant 

à la qualification juridique des faits).  

 

(*) UNITÉ MÉDICO-JUDICIAIRE (UMJ) accueille les victimes 

d’infractions, après un dépôt de plainte, uniquement sur réquisition 

judiciaire, pour : 

 - un examen de constatation des lésions et de leurs conséquences, 

 - la rédaction d’un certificat, 

 - la fixation d’une durée d’ITT (incapacité totale de travail). 

Le certificat est envoyé, par le médecin légiste, aux officiers de police 

judiciaire à l’origine de la réquisition. 

 

En résumé, si lors des incidents, l'adhérent n'est pas blessé ou qu'il 

n'envisage pas d'interruption temporaire de travail ou d'être examiné par une 

UMJ, un simple certificat médical sera versé dans le dossier et il s'agira 

alors d'une contravention jugée devant le tribunal de police.  

 

Enfin, il convient d'insister sur la notion de traumatismes ou de séquelles  

pouvant apparaître plusieurs jours après les faits, et justifiant dans tous les 

cas une visite médicale approfondie dés le début de la procédure.  

Articles 5 :  
Formalités administratives à 

effectuer auprès du 

correspondant juridique local ou 

national 

L'adhérent doit remplir la déclaration d’incident adressée par l’AFAF et 

joindre :  

Les photocopies de la feuille de match, du rapport d’arbitrage, du procès-

verbal du dépôt de plainte, du(es) certificat(s) médical(aux) et autres 

documents fixant une ITT, des courriers de témoignages avec les 

coordonnées des témoins, de la déclaration d’incident AFAF, de la carte 

d’adhérent, de la carte d’identité et de l’avis à victime qui sera adressé par 

le tribunal ou le commissariat. 

Tous autres documents tels que la prise en charge par un psychologue, les 

pertes de salaires si ITT longues, les justificatifs de frais restant à la charge 

de l'adhérent, les certificats médicaux relatant l’évolution de l'état physique 

ou psychologique de l'adhérent. 

Le dossier sera ensuite pris en charge par les avocats de l’AFAF, qui 

prendront contact avec l'adhérent pour la suite de la procédure. 
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